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DECRET N.? f4/C94_�UID/Ü4.,_ _ _/ 
porl;;int nômination d;,, Monsieur AMSOULOU 
Daniel �n qualit4 de Directeur de l'Ins
titut de Développement Rural ( I.D.R.) 

LE PREMIER MINIS�RE, 

(./U· la Const.ituHon du 8 Juillet 1979 ; 

(/U +i'.-ordcm;ançe n.�019/.:!4 du 23/5/84 portar.t modification de certaines 
disj;rcsi-tions 'd.e la Const.ituthri du 8 Juillet 1979 ; 

<;u le décret n• 82/049 du 18 . .;r_a ·riwJer 1982, �é.ter111in.-int les 
attributions des Membres du Gouvernement ; 

�/U 1 1 0rdonnance n° 29/71 du 4 D�cembre 1971
1 

portant création 
de l'Université oe Br«zzavill0. 

(/U le décret n" 75/533 du 11 Dckembre 1975 porta.nt créati� de 
l'Institut de Qéveloppeme�t, Rur�l (I.D.R. ) 

(/U le décret n° g?./8'13 du 16 Septèqibre 1982 portant Réorgani
sation du Ministère de l'Educ;ition Nationale 

(/U le décret n° 8'1/856 du 8 Aoôt 1984 portant nomination du 
Premier Ministre 

(/U le décret n° 84/853 du 13 Aoôt 1984 porfaht·ftomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu 

DE:CRE:TE 

Article 1er 
echelon est 
( I.D.R. ) 

:Monsieur AM!3QULOU Daniel, Intj·énieur·Agr�� de 2ème 
nommé DirecteJJr de 1-'Institut de Développemè� Rural 

Article 2 : Sont abrogées toutes dispositions ant�rieures contraires 
au present décret. 

. .. / ... 
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Article 3 : Le pré se.nt décret qui prend effet à compter de. la da)ie 
de prise de service de l'intéressé, ser'\ enregistré, publié au·:� 
Journal Officiel de la République Populaire du Con,go , et commu·njlqué 
partout où besoin sera./-· 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail d� 
l'.Emploi, de la Refonte de 
;l'a Fonction Publique et de 
la Prévoyance Sociale 

Be�nyrd COMBO MATSIONA.

Le Ministre des Finances 
et du Budget 

Fait à Brazzaville, Le 15 Octobre I9Ü4 

Anoe Edouard POUNGUI.

Ministre de l'Enseignement 
Secondaire et Supérieur 

,\,âniel ABIBI.--
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